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Elections TPE - moins de 11 salariés
Toute la CGT doit être sur le pont !



Erwan COATANEA
Secrétaire du syndicat
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TSO - Exigeons un véritable avancement à

l’ancienneté

NAVAL GROUP : Le premier jalon du Porte-Avions est lancé

NAVAL ENERGIE : Chronique d'un gachis annoncé

Le chiffre : 1526 heures
C'est la durée annuelle de temps de travail

en France. C'est 1363 en Allemagne, 1392

au Danemark ou encore 1416 en Norvège.
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HUMEUR - Ouvrier d'état, consolidation ou démolition ?

Quand vous entendez parler de
consol idation du statut d’ouvrier de l’état,
vous vous attendez surement à ce que les
droits statutaires soient maintenus, voire
renforcés.
Apparemment, nous n’avons pas tous la
même notion de ce mot consol idation que le
ministère emploie constamment lors des
groupes de travail mis en place depuis 2016
et la tentative de création d’un quasi-statut.
L’ancien ministre de la défense LE DRIAN
aurait sauvé le statut ouvrier en le réformant
à coup de mesures compensatoires,
auxquel les certaines fédérations réformistes
ont cédé sans avoir à trop insister.
On découvre aujourd’hui au travers de
l’agenda social du ministère pour les années
2021-2022, comment notre ministère et la
fonction publique continuent de détricoter
nos droits statutaires.
Lors du chantier l ié à la création des CAPSO,
le nom choisi et soufflé en séance par une
organisation syndicale permet d’al ler
encore plus loin. Au risque que la
Commission d’Avancement des Personnels à
Statut Ouvrier devienne une Commission
Administrative Paritaire du Statut Ouvrier, il
n’y a qu’un pas que le ministère semble prêt
à franchir.

Car la réflexion qui semble se dessiner est
de faire un copier-col ler des prérogatives
des CAP pour les fonctionnaires qui sont
aujourd’hui orphel ines des commissions
d’avancement. Ce sont les employeurs qui
ont la main sur le déroulement de carrière.
Les syndicats ont juste la possibil ité, lors
de réunions bilatérales, de défendre des
dossiers, sans avoir la certitude d’une
quelconque prise en compte.
Le ministère souhaite que de nouvel les
instances voient le jour et traitent à terme
uniquement de la réforme et de la
discipl ine. Les travaux d’avancement
seraient l iés aux l ignes de gestion et
échapperaient aux instances spécifiques.
Alors, la consol idation du statut, c’est tout
sauf un gel des bordereaux depuis 10 ans,
l ’indexation sur le point d’indice gelé lui
aussi depuis 10 ans, le recrutement
restreint à 21 professions, l ’évolution du
corps des TSO, la professionnalisation des
chefs d’équipe… la transformation des
commissions d’avancement en commission
administratives.
La consol idation, pour la CGT, c’est le
recrutement massif dans l ’ensemble des
professions de la nomenclature ouvrière,
ce sont des augmentations générales des
salaires, des droits d’avancement
permettant un déroulement de carrière
complet, ce sont des ouvriers, des chefs
d’équipe, des TSO confortés dans leurs
fonctions, ce sont des commissions
d’avancement maintenues avec un rôle
renforcé des élus.
Nous aurons à agir très vite pour rappeler
au ministère et à nos employeurs quel sens
nous donnons à la consol idation.
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